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Le Pôle de coopération 
pour les musiques 
actuelles en Pays de la 
Loire rassemble et défend 
la diversité musicale en 
Pays de la Loire. Il réunit 
au sein d’un même espace 
de dialogue et de 
collaboration, toutes les 
structures de la filière 
musicale. Adhérer au Pôle, 
c’est défendre la diversité 
des initiatives culturelles, 
développer sa filière de 
façon responsable, 
analyser les mutations en 
cours et chercher à 
construire des solidarités 
et de l’action collective 
face aux défis actuels. 

Quels que soient leurs 
activités (création, 
production, diffusion, 
services, prestations…) ou 
leurs modèles statutaires 
et économiques, les 
structures musicales 
échangent au sein du Pôle 
pour s’approprier 
ensemble de nombreux 
sujets : le mécénat, les 
financements publics, la 
santé et la prévention, 
l’environnement, 
l’inclusion et l’égalité, les 
pratiques musicales, 
l’utilité sociale, le 
développement 
économique…  

Le Pôle facilite l’ouverture 
et le croisement 
d’expertises au carrefour 
du monde culturel, de 
l’économie et de la 
recherche, tout en 
s’appuyant sur son réseau 
de compétences, ses 
membres. Pour mettre en 
œuvre ses 4 missions : 
l’appui aux acteurs et aux 
territoires ; l’observation, 
la ressource et la veille ; le 
soutien aux actions 
collectives et aux 
expérimentations ; 
l’accompagnement des 
politiques publiques, le 
Pôle est soutenu par la 
DRAC Pays de la Loire et le 
Conseil Régional des Pays 
de la Loire, depuis sa 
création en 2007. 
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